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CONVENTION TRIPARTITE  
 ATELIER CHANTIER JEUNE  
 
 
 
ENTRE 
 
LA VILLE DE BAYONNE - ESPACE SOCIO CULTUREL MUNICIPAL 
26 place des gascons, Esplanade Balain, 64100 Bayonne 
représentée par Monsieur Jean-René ETCHEGARAY, Maire de BAYONNE,  
dument habilité par délibération du Conseil Municipal du 10 février 2022 
 
 

d'une part 
ET 
 
HABITAT SUD ATLANTIC – Office Public de l’Habitat,  
dont le siège est à BAYONNE (64108 cedex) – 2 chemin de l'abbé Edouard Cestac, CS 30821, 
identifié au RCS de Bayonne sous le n° 276 400 017 
représenté par Lausséni SANGARE, Directeur général.  
 
 

d'autre part 
ET 
 
LA MAISON DE LA VIE CITOYENNE BAYONNE CENTRE-VILLE  
11 rue Georges Berges, 64100 Bayonne,  
représentée par Monsieur Jacques FLEURY, Directeur. 
 
 

d'autre part 
 

CONTEXTE ET OBJECTIFS  
 
Dans le cadre de la signature du contrat de ville et des actions identifiées dans la convention TFPB, 
Habitat Sud Atlantic s’est engagé à apporter un soutien très actif aux associations des Quartiers 
Prioritaires en politique de la Ville de Bayonne. 
 
La Maison de la Vie Citoyenne, structure socioculturelle intergénérationnelle à vocation de service 
public, offre à ses utilisateurs, dans une perspective d’éducation, la possibilité de concevoir et 
réaliser des projets individuels et collectifs, dans le domaine de la culture, des loisirs et de l’action 
sociale.  
 
L’Espace Socio Culturel Municipal, structure municipale, est le centre social des Hauts de 
BAYONNE et plus particulièrement du quartier Sainte Croix avec pour mission d’impulser une 
dynamique participative en faveur de la population du quartier.  
 
  

Accusé de réception en préfecture
064-216401026-20220210-22_04528-DE
Date de télétransmission : 15/02/2022
Date de réception préfecture : 15/02/2022



 

2/2 

 
 
 

IL A ETE ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT 
 
 
 

 
ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION 

 
 
Les partenaires proposent des animations nouvelles aux habitants des quartiers prioritaires en 
politique de la ville avec pour objectif de créer du lien social. 
 
L’Espace Socio Culturel Municipal organise, en lien avec la MVC Bayonne Centre-Ville, des 
chantiers jeunes durant le premier semestre 2022. Ces interventions, à destination de 8 jeunes âgés 
de 13 à 17 ans issus des quartiers prioritaires ainsi que du quartier Balichon, prendront la forme de 
chantier jeune à réaliser sur le patrimoine d’Habitat Sud Atlantic.  
 
La participation financière issue de la convention servira au financement d’un voyage au festival Art 
de Rue de la ville d’AVIGNON.  
 
 

ARTICLE 2 – ENGAGEMENTS RESPECTIFS D’HABITAT SUD ATLANTIC ET LES 
PARTENAIRES 

 
 
Habitat Sud Atlantic s’engage à : 

 Verser une participation financière de 2 500€ à MVC Bayonne Centre-ville. 
 
Le règlement interviendra sur présentation d’une facture établie dès signature de la présente 
convention. 
 
L’Espace Socio Culturel Municipal s’engage à : 
 

 Assurer conjointement avec Habitat Sud Atlantic la communication (site internet, réseaux 
sociaux, flyers, affichages halls) de cet événement,  

 Annoncer le partenariat tout au long des manifestations ;  
 Afficher le logo d’Habitat Sud Atlantic sur tous les supports de communication, papier 

(flyers, affichages, programmes) et dématérialiser (réseaux sociaux et site internet) ; 
 Organiser, animer les chantiers 
 Proposer à ces adhérents de participer à ces différents chantiers. 

 
 
La MVC Bayonne Centre-Ville s’engage à : 
 

 Proposer à ces adhérents de participer à ces différents chantiers 
 Organiser, animer les chantiers 

 
 

ARTICLE 3 – RESILIATION-MODIFICATION 
 
 
En cas d’annulation des chantiers, la présente convention sera résiliée de plein droit et la MVC 
Bayonne Centre-Ville reversera à Habitat Sud Atlantic le montant de sa participation. 
 
  

Accusé de réception en préfecture
064-216401026-20220210-22_04528-DE
Date de télétransmission : 15/02/2022
Date de réception préfecture : 15/02/2022



 

3/2 

 
ARTICLE 4   – DUREE DE LA CONVENTION 

 
La présente convention est valable pour l’organisation des chantiers cités précédemment 
 
        Fait à Bayonne, le 

 
 

 
Pour l’Espace Socio Culturel Municipal 

 
 
 

Jean René ETCHEGARAY 
                           Maire de BAYONNE  

 

Pour la MVC Bayonne Centre-ville 
 
 
 

Jacques FLEURY 
Directeur 

 
 
 

Pour Habitat Sud Atlantic, 
 
 

Lausséni SANGARE 
     Directeur Général 
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